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n° 266 684 du 14 janvier 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. OP DE BEECK

Jodenstraat 2/0101

3000 LEUVEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 juillet 2021 avec la référence X.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 07 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. OP DE BEECK, avocat, et Mme

A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « retrait du statut de réfugié », prise par le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité irakienne, d’origine ethnique kurde et de confession musulmane. Vous seriez

originaire de la ville de Mossoul, du quartier Al Midan.

A la base de votre demande de protection internationale, vous avez invoqué l’arrivée de Daesh dans

votre région. Le 15 mars 2016, vous auriez été arrêté par Daesh car vous auriez écouté de la musique.
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Vous auriez été emprisonné durant 12 jours. Contre une amende de 2 000 000 dinars irakiens payée

par votre père, vous auriez été relâché. Après votre libération, vous ne seriez plus sorti de chez vous

jusqu’à votre départ du pays.

Le 22 décembre 2016, vous auriez quitté l’Irak pour rejoindre Raqqa en voiture. Le lendemain, vous

vous seriez rendu en Turquie. Après deux mois, vous auriez pris un camion et traversé différents pays

avant d’arriver en Belgique le 6 mars 2017. Le 13 mars 2017, vous avez sollicité une protection

internationale auprès des instances d’asile belges.

Le 31 mai 2017, vous vous êtes vu reconnaître le statut de réfugié par le Commissariat général.

Le 18 septembre 2019, le Commissariat général a été informé par l’Office des Etrangers que vous aviez

été contrôlé à votre arrivée à l’aéroport de Düsseldorf le 12 février 2019 en possession d’un passeport

irakien délivré le 15 juin 2016 à Dohuk, revêtu d’un cachet d’entrée sur le territoire irakien daté du 23

janvier 2019 et d’un cachet de sortie daté du 12 février 2019.

Par conséquent, vous avez été convoqué au Commissariat général en date du 5 mars 2021 afin de

vous donner la possibilité de réagir à ces nouveaux éléments pouvant amener à vous retirer votre statut

de réfugié. Lors de cet entretien, vous reconnaissez être retourné à deux reprises en Irak. Vous seriez

retourné une première fois du 23 janvier 2019 au 12 février 2019 et une deuxième fois du 26 novembre

2019 au 31 décembre 2019. Vous seriez resté au Kurdistan irakien durant vos deux séjours.

Vous expliquez vos retours en Irak en raison de problèmes liés à votre relation avec Madame

[D.A.M.M.], irakienne reconnue réfugiée. Vous l’auriez rencontrée fin 2018 - début 2019 en Belgique.

Elle aurait été mariée à un homme violent et aurait entamé une relation amoureuse avec vous.

Quelques mois plus tard, votre relation aurait été découverte par son mari. Le 9 ou 10 janvier 2019,

vous auriez reçu les premières menaces. Vous auriez été agressé à deux reprises, en mars - avril 2019

et en juin - juillet 2019. Votre petite amie aurait été forcée par sa famille à retourner en Irak le 5 mai

2019.

Pour appuyer vos déclarations, vous déposez deux plaintes à la police datées du 24/8/2019 et du

11/7/2020 (copies), une attestation de perte du votre passeport du 6/10/2020 (copie), deux documents

concernant votre agression (copies), la carte d’identité de votre petite amie [D.A.M.M.] (copie), 4 photos

de vous-même (copies), un dossier de procès-verbaux (copie) et des vidéos ainsi que des

conversations avec votre petite amie (copies).

B. Motivation

Le Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides retire, sur base de l’article 55/3/1§2, 2° de la loi du

15 décembre 1980, le statut de réfugié à l'étranger dont le statut a été reconnu sur la base de faits qu'il

a présentés de manière altérée ou qu'il a dissimulés, de fausses déclarations ou de documents faux ou

falsifiés qui ont été déterminants dans la reconnaissance du statut ou à l'étranger dont le comportement

personnel démontre ultérieurement l'absence de crainte de persécution dans son chef.

Force est de constater que le Commissariat général a été informé, conformément à l’article 49§2 de la

loi du 15 décembre 1980, d’éléments nouveaux qui remettent en cause le bien-fondé de votre statut de

réfugié.

En effet, vous avez été contrôlé à l’aéroport de Düsseldorf le 12 février 2019 en possession d’un

passeport irakien délivré le 15 juin 2016 à Dohuk, revêtu d’un cachet d’entrée sur le territoire irakien

daté du 23 janvier 2019 et d’un cachet de sortie daté du 12 février 2019. Au cours de votre entretien

personnel du 5 mars 2021, vous reconnaissez être retourné dans votre pays d’origine à deux reprises,

aux dates mentionnées sur votre passeport et également du 26 novembre 2019 au 31 décembre 2019.

Force est de constater que votre comportement personnel et vos déclarations tenues lors de votre

entretien personnel du 5 mars 2021 démontrent l’absence de crainte de persécution ou de risque réel

d’atteintes graves dans votre chef en cas de retour dans votre pays d’origine.

D’emblée, relevons que vous avez tenu des propos contradictoires sur votre passeport au cours de vos

déclarations successives. De fait, relevons que, lors de votre premier entretien personnel du 2 mai

2017, vous aviez déclaré que vous aviez laissé votre passeport dans votre maison en Irak car vous
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aviez quitté votre logement de force et que vous aviez tout laissé derrière vous (notes de l’entretien

personnel du 2/05/2017, p. 10). Questionné lors de votre entretien du 5 mars 2021 sur l’utilisation de

votre passeport, vous avez tenu des propos incohérents, inconstants et contradictoires. En effet, vous

avez maintenu dans un premier temps que vous n’avez pas voyagé avec votre passeport lors de votre

premier voyage vers l’Europe et dans un deuxième temps vous soutenez que vous l’avez utilisé pour

vous rendre en Turquie en avion et que, ensuite, le passeur a pris votre passeport (notes de l’entretien

du 5 mars 2021, p. 6 et 7). Lorsque le Commissariat général vous fait remarquer que, lors de votre

premier entretien personnel, vous aviez soutenu que votre passeport était resté en Irak, vous vous

limitez à déclarer que vous ne vous rappelez plus, que peut-être vous avez dit cela et que vous aviez

mal compris (notes de l’entretien du 5 mars 2021, p. 6). En outre, lorsque le Commissariat général vous

demande ce qu’il est advenu du passeport après que le passeur l’ait pris, vous répondez que vous

l’ignorez (notes de l’entretien du 5 mars 2021, p. 6). Réponse des plus inconcevable puisque que vous

avez utilisé ce passeport pour retourner à deux reprises en Irak en 2019. Face à cette nouvelle

incohérence, vous avancez encore une nouvelle version en affirmant que votre père a contacté le

passeur pour récupérer votre passeport (notes de l’entretien du 5 mars 2021, p. 6). Vos propos sont en

totale contradiction avec ceux que vous aviez tenus lors de votre premier entretien où vous aviez affirmé

que vous ne pouviez pas prendre votre passeport avec vous car vous l’aviez laissé dans votre maison

que Daesh vous a obligé à quitter par la force (notes de l’entretien personnel du 2/05/2017, p. 10 et 13).

Vous aviez également affirmé n’avoir jamais utilisé votre passeport (notes de l’entretien personnel du

2/05/2017, p. 11). Le fait d’avoir caché et d'avoir conservé votre passeport constitue un élément de

fraude dans votre chef.

Le Commissariat général note également des contradictions sur votre trajet. Vous déclarez, lors de

votre dernier entretien personnel, que vous seriez arrivé en Turquie en avion (notes de l’entretien du 5

mars 2021, p. 6 et 7), mais, lors de votre audition à l’Office des Etrangers et lors de votre premier

entretien personnel, vous aviez maintenu avoir rejoint la Turquie en voiture (notes de l’entretien

personnel du 2/05/2017, p. 9 et déclaration OE, question 31). Questionné sur cette nouvelle divergence,

vous ne donnez aucune explication valable en affirmant que vous auriez été mal compris (notes de

l’entretien du 5 mars 2021, p. 7). Notons également que vous déclarez avoir pris un avion du Kurdistan

irakien (notes de l’entretien du 5 mars 2021, p. 7), alors que, lors de votre entretien précédent, vous

avez soutenu ne jamais vous être rendu dans cette région (notes de l’entretien personne du 2/05/2017,

p. 14). Face à votre divergence, vous vous contentez de dire que vous ne vous rappelez pas d’avoir dit

cela (notes de l’entretien personnel du 5 mars 2021, p. 5). Il ressort ainsi de ce qui précède que vous

avez menti sur les circonstances de votre départ dans le cadre de votre procédure d’asile.

En outre, force est de relever que les informations reprises sur votre passeport et transmises par la

police fédérale allemande remettent en cause la crainte que vous aviez invoquée dans le cadre de votre

demande de protection internationale. Ainsi, il apparait que votre passeport a été émis à Dohuk le 15

juin 2016. Questionné sur la manière dont vous avez pu vous procurer votre passeport, vous expliquez

que vous vous êtes rendu à deux reprises à Dohuk pour l’obtenir (notes de l’entretien personnel du 5

mars 2021, p. 4). Or, force est de relever que ces propos sont en complète contradiction avec les

déclarations que vous avez tenues dans le cadre de votre demande de protection internationale. De fait,

vous aviez déclaré que, durant les neuf mois qui ont suivi votre emprisonnement par Daesh en mars

2016, et ce jusqu’à votre départ du pays, vous étiez resté toutes vos journées dans votre maison à

Mossoul, sans sortir et sans rien oser faire (notes de l’entretien personnel du 2/05/2017, p. 12 et 13). En

outre, il est incompréhensible que, trois mois après avoir été détenu et battu par Daesh et après être

parvenu à quitter la région, vous retourniez délibérément à deux reprises vers Mossoul qui était toujours

sous contrôle de ce groupe islamiste que vous déclarez craindre et qui vous aurait même menacé de

décapitation (notes de l’entretien personne du 2/05/2017, p. 12 et 13). Questionné sur vos retours dans

ces circonstances particulières, vous vous contentez de répondre que votre maison et votre famille

étaient là (notes de l’entretien personnel du 5 mars 2021, p. 5), réponse qui ne permet nullement de

comprendre votre comportement en totale incohérence avec la crainte alléguée, d’autant que vous aviez

maintenu être parti faire votre passeport à Dohuk avec votre famille (notes de l’entretien personne du

2/05/2017, p. 4). Ainsi, non seulement, vos dernières déclarations sont contradictoires par rapport à ce

que vous aviez déclaré précédemment mais, en plus, elles démontrent un comportement totalement

incompatible avec le fait que vous seriez menacé de mort. Au vu des divergences et incohérences

relevées supra, il apparait clairement que vous avez a fait de fausses déclarations dans le cadre de

votre demande de protection internationale.

Par ailleurs, votre comportement personnel confirme ultérieurement l'absence de crainte dans votre chef

puisque vous êtes retourné à deux reprises en Irak après l’obtention de votre statut de réfugié. Au cours
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de l’entretien personnel du 5 mars 2021, vous avez reconnu être rentré en Irak une première fois du 23

janvier 2019 pour une période de trois semaines et une deuxième fois du 26 novembre 2019 pour une

période de plus d’un mois (notes de l’entretien personnel du 5 mars 2021, p. 7), ce qui démontre bien

que vous n’avez aucune crainte dans votre pays d’origine. Vous expliquez vos retours en raison d’une

relation que vous auriez entamée avec Madame [D.A.M.M.]. Vous auriez reçu des menaces de sa

famille en Belgique et de sa famille en Irak.

Concernant votre premier retour en Irak, vous soutenez que vous seriez resté 19 jours dans un hôtel à

Erbil (notes de l’entretien personnel du 5 mai 2021, p. 8). Vous soutenez que vous aviez peur d’être

agressé en Belgique et en Allemagne et donc vous pensiez que vous seriez en sécurité au Kurdistan

irakien (notes de l’entretien personnel du 5 mars 2021, p. 8). Force est tout d’abord de relever qu’il est

incompréhensible que vous ayez choisi de fuir vers l'Irak, pays à l’égard duquel vous avez invoqué une

crainte de persécution. Votre choix est d’autant moins compréhensible que vous choisissez de fuir au

Kurdistan irakien, c’est-à-dire dans la région même où réside la famille de votre petite amie qui vous

aurait menacé (notes de l’entretien personnel du 5 mai 2021, p. 3 et 12) et que vous soutenez qu’il n’y a

pas là de protection contre les crimes d’honneur, contrairement à la protection offerte en Belgique

(notes de l’entretien personnel du 5 mars 2021, p. 11). Ce choix de destination de fuite est d’autant plus

invraisemblable que vous aviez déclaré précédemment que vous n’y avez jamais été et que vous ne

connaissez personne là-bas (notes de l’entretien personne du 2/05/2017, p. 14).

Concernant votre deuxième retour en Irak, vous déclarez que vous seriez parti d’abord 10-15 jours dans

un hôtel à Erbil et ensuite 20 jours à Dohuk chez la famille d’un ami. Vous déclarez que vous vouliez

voir votre petite amie, repartir ensemble et lui sauver la vie car sa famille voulait la tuer pour l’honneur

(notes de l’entretien personnel du 5 mars 2021, p. 8). Toutefois, questionné sur ce que vous avez fait

concrètement durant votre séjour en Irak pour faire sortir votre petite amie du pays, vos propos n’ont

nullement convaincu de la réalité de vos intentions. De fait, interrogé sur vos actes de manière concrète,

vos déclarations sont restées particulièrement vagues, imprécises, manquant de spontanéité et

dénuées de réelle conviction (notes de l’entretien personnel du 5 mars 2021, p. 9 et 10). Vous expliquez

que vous avez vu votre petite amie une seule fois durant un quart d’heure à l’hôpital et que, le reste du

temps, vous êtes resté chez la famille de votre ami. Durant ce quart d’heure, vous vous seriez limité à

lui parler, à l’embrasser et à prendre des photos ensemble (notes de l’entretien personnel du 5 mars

2021, p. 9 et 10). Le Commissariat général ne peut que s’étonner que vous n’ayez pas tenté des actions

tangibles si l’objectif même de votre retour en Irak était, comme vous le prétendez, de la faire sortir du

pays pour lui sauver la vie. Devant l’insistance du Commissariat général, vous répondez finalement que

vous avez demandé à votre copine de récupérer ses documents (notes de l’entretien personnel du 5

mars 2021, p. 10). Lorsque que vous vous seriez aperçu que votre petite amie n’y était pas parvenue,

vous n’auriez pas entrepris la moindre démarche supplémentaire (notes de l’entretien personnel du 5

mars 2021, p. 10). Questionné sur la possibilité de porter plainte à la police du pays, vous vous limitez à

répondre que cette dernière ne se mêle pas des problèmes familiaux et tribaux (notes de l’entretien

personnel du 5 mars 2021, p. 10). Il est incompréhensible que vous n’ayez même pas tenté de faire

appel aux autorités de votre pays si, comme vous l’alléguez, votre petite amie risquait réellement d’être

tuée par sa famille. Au vu de votre comportement particulièrement passif, totalement incompatible avec

vos propos soutenant être retourné en Irak dans le but sauver la vie de votre petite amie d’un crime

d’honneur familial, le Commissariat général ne peut accorder de crédit à la raison que vous avez

avancée pour expliquer votre retour en Irak. En outre, votre deuxième retour au Kurdistan irakien est

d’autant plus invraisemblable que vous aviez déclaré au sujet de votre premier retour : « Je pensais que

je serai en sécurité au Kurdistan mais les menaces étaient pire contre moi. Ils voulaient me tuer et c’est

très facile de tuer un être humain. » (notes de l’entretien personnel du 5 mars 2021, p. 8).

Ainsi, le Commissariat général ne peut donner foi aux explications que vous avez fournies pour justifier

vos deux retours en Irak, qui témoignent de l’absence de crainte dans votre chef dans ce pays.

En outre, le Commissariat général se doit de relever de nombreuses incohérences et divergences dans

votre récit concernant votre relation avec petite amie et les problèmes qui en découleraient.

Ainsi, vous déclarez que vous avez quitté la Belgique pour rejoindre le Kurdistan irakien en janvier 2019

en raison de votre agression par la famille de votre petite amie : « J’ai quitté la Belgique à cause de

l’agression de sa famille » (notes de l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 8). Or, vous avez maintenu

avoir été agressé à deux reprises, une fois en mars - avril 2019 et une fois en juin - juillet 2019 (notes de

l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 11). Ces agressions auraient donc eu lieu bien après votre

premier départ vers l’Irak et non avant comme vous l’avez soutenu dans un premier temps. Vos propos
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successifs sont donc manifestement contradictoires. D’autre part, lorsque que le Commissariat général

vous demande si vous avez été agressé avant ou après le départ de votre petite amie, vous soutenez

que la fois où on a tenté de vous agresser, ça a eu lieu avant le départ de votre copine le 5 mai 2019 et

vous affirmez que c’est confirmé par la plainte que vous déposez à votre entretien personnel (notes de

l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 12). Or, les plaintes que vous déposez lors de cet entretien sont

datées du 24 août 2019 et du 11 juillet 2020 (documents 1 et 2, farde verte), donc après le départ de

votre petite amie en Irak. Relevons également que le dossier des procès-verbaux que vous avez fait

parvenir ultérieurement au Commissariat général ne mentionne pas plus une plainte déposée à la police

avant le départ allégué de votre petite amie vers l’Irak (document 9, farde verte). Relevons encore une

autre incohérence chronologique dans votre récit. D’un côté, vous déclarez que vous avez rencontré

votre petite amie fin 2018 - janvier 2019 et que quelques mois s’étaient écoulés entre cette rencontre et

la découverte de votre relation par votre famille (notes de l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 11 et

12) et d’un autre côté, vous déclarez que les menaces auraient débuté le 9 - 10 janvier 2019 ( notes de

l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 8). Il est donc contradictoire de déclarer à la fois que votre

relation aurait débuté en janvier et que les premières menaces auraient débuté ce même mois, si vous

affirmez par ailleurs que plusieurs mois se sont écoulés entre ces deux évènements. Ainsi, ces

divergences chronologiques majeures ne permettent pas au Commissariat général de donner foi aux

problèmes allégués liés à votre relation amoureuse.

Par ailleurs, vous affirmez avoir appelé la police pour leur demander leur intervention avant le départ

forcé de votre petite amie vers l’Irak (notes de l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 8). Lorsque le

Commissariat général vous demande comment vous avez pu expliquer toute la situation par téléphone

à la police en néerlandais, langue que vous ne maîtrisez pas, vous modifiez votre version de cet appel

téléphonique en affirmant que vous n’avez pas parlé vous-même à la police mais que c’est une amie à

vous qui l’avait appelée (notes de l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 10). Vos premiers propos ne

comportaient pourtant pas d’ambiguïté : « J’ai appelé la police et demandé leur aide. Et j’ai expliqué

qu’ils vont renvoyer ma copine et donné adresse » (notes de l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 10),

« J’ai appelé la police pour leur demandeur leur intervention […] Je n’ai pas donné mon nom » (notes de

l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 8).

Au surplus, notons qu’il parait étonnant, au vu des menaces de mort et des agressions dont vous auriez

été victime, que vous n’ayez pas tenté de déménager de Louvain où réside également la famille de

votre petite amie. Vous expliquez que vous travaillez à Louvain (notes de l’entretien personnel du

05/03/2021, p. 11). Il reste néanmoins particulièrement surprenant que vous n’ayez pas davantage

évaluer cette possibilité étant donné que vous aviez déclaré : « D’abord je vais parler de mes menaces

ici, en Belgique, de sa famille. Avant de me frapper et de m’agresser, ils me surveillaient partout. Ils

téléphonaient à mes amis. Cherchaient de mes nouvelles. Comme à quelle heure [A.] rentre. Ils se

rendaient sur le lieu de mon travail. Ils me suivaient dans une voiture. Ils se rendaient chez moi. Parfois,

je ne voulais pas rentrer chez moi à cause de leurs menaces. Ils insistaient pour me tuer. Une fois, j’ai

été fort agressé. Il a mis les mains sur ma gorge, ils voulaient m’égorger. Difficilement, j’ai réussi à

m’échapper. Aussi, ils m’ont dit on va engager quelqu’un pour qu’il te tue par l’arme blanche. Leurs

menaces continuent et j’ai très peur qu’ils effectuent leurs menaces. Il y a un mec qui me poursuivait

tout le temps. Je pense que cette personne est envoyée pas sa famille. Les menaces sont réelles. »

(notes de l’entretien personnel du 05/03/2021, p. 8). Notons également qu’il est difficilement concevable

que, pour vous mettre à l’abri des menaces, d’un côté, vous refusez de déménager de Louvain, mais

que, de l’autre, vous êtes prêt à fuir vers l’Irak, en particulier vers la région du Kurdistan irakien où

réside la famille de votre petite amie.

Ainsi, vos problèmes avec votre petite amie ne peuvent être considérés comme crédibles, les

problèmes que vous rencontreriez de ce fait en Irak ne le sont pas davantage.

De l’ensemble de ce qui précède, le Commissariat général considère que vos deux retours en Irak dans

le courant de l’année 2019 démontrent ultérieurement l’absence de crainte de persécution dans votre

chef en Irak. Par ailleurs, il ne peut accorder de crédit à votre nouvelle crainte liée à votre relation

amoureuse avec Madame [D.A.M.M.] en raison de nombreuses incohérences et divergences qui

émaillent votre récit à ce sujet. Cet élément n'est donc pas susceptible de conduire au maintien de votre

statut de réfugié.

Les documents que vous avez versés à votre dossier ne permettent pas de reconsidérer différemment

les arguments développés supra. Concernant les différentes plaintes à la police, relevons d’abord

qu’elles ne permettent pas de certifier de la réalité des déclarations faites dans le cadre de ces procès-
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verbaux. Ensuite, rappelons qu’il existe des divergences de dates majeures entre ces plaintes et les

propos que vous avez tenus lors de votre entretien personnel (cf. supra). Relevons également que ces

plaintes ont toutes été déposées après votre contrôle à l’aéroport de Düsseldorf en date de 12 février

2019 qui a constaté que vous étiez en possession d’un passeport irakien et que vous reveniez d’un

séjour en Irak. Enfin, en tout état de cause, elles ne permettent pas de démontrer l’existence d’une

crainte de persécution dans votre pays d’origine. Le document du palais de justice de Louvain ne fait

que vous inviter à une interview suite à votre plainte à la police et n’a donc pas de force probante pour

démontrer la réalité de votre crainte. L’attestation médicale et les photos de vous après votre agression

ne permettent pas de démontrer les circonstances dans lesquelles vous auriez été blessé en Belgique,

ni l’existence d’une crainte de persécution en Irak. La carte d’identité de votre petite amie ne fait que

prouver l’identité de cette personne, ce qui n’est pas contesté en l’espèce. Les conversations avec elle

sur les réseaux sociaux et les vidéos peuvent démontrer que vous connaissez cette personne mais elles

ne permettent pas d’attester du type de relation que vous entretenez avec elle, ni des circonstances de

votre rencontre, ni des problèmes invoqués. Rappelons par ailleurs que ce type de pièces est facilement

falsifiables.

Au vu de tout ce qui précède et conformément à l’article 55/3/1 §2, point 2 de la loi sur les étrangers, le

Commissaire général décide de vous retirer le statut de réfugié dès lors qu’il est établi que votre

comportement personnel a démontré ultérieurement à votre reconnaissance du statut de réfugié une

absence de crainte de persécution dans votre chef.

C. Conclusion

En vertu de l'article 55/3/1 §2, 2° de la Loi sur les étrangers, le statut de réfugié vous est retiré»

II. Thèse du requérant

2. Le requérant prend un premier moyen de la « [v]iolation du principe général de la bonne
administration, à savoir le devoir de motivation matérielle et formelle + une recherche suffisante des faits
; [v]iolation des art. 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 concernant la motivation des actes de
l’administration ; [v]iolation de l’art. 62 de la Loi du 15.12.1980 ».

Après avoir rappelé les événements qui l’ont, selon ses dires, poussé à retourner par deux fois dans son
pays d’origine, le requérant dit « estime[r] que dans son cas, la partie défenderesse n’a pas fait
suffisamment de recherche des faits, et ne peut par conséquent pas prendre une décision suffisamment
motivée » et « a structuré sa décision d’une façon inacceptable, en tirant des conclusions décisives de
certaines observations incertaines ou supposées ». Ainsi, il « constate que son statut lui a été abrogé
par voie d'une décision de bel et bien 4 pages, qui est basée sur un entretien qui a duré +/- 4 heures ».
S’il « ne conteste nullement d'être retourné au pays deux fois », il considère « qu'il en a donné aussi les
raisons », qu’il « qualifie […] comme "force majeure", ou en tout cas une raison humanitaire ».

S’agissant « des incohérences, [il] reconnaît en effet d'avoir dissimulé certains éléments relativement
importants - mais pas décisifs - dans son récit de 2017 », notamment, l’obtention de son passeport. Sur
ce point, il fait valoir que « de toute façon, il n'a pas nié avoir eu un passeport » et souligne n’avoir pas
été très questionné à ce propos lors de sa demande initiale. Il reproche, du reste, à la partie
défenderesse de ne pas « bien expliquer pourquoi » elle ne croit pas à ses explications relatives à la
récupération de ce passeport. Le requérant concède également « qu'il n'avait pas quitté le pays en
voiture en 2017, mais bien en avion » mais estime que « ces incohérences lui sont pardonnables » et
qu’en tout état de cause, « son problème de base, à cause duquel il a été reconnu comme réfugié, ne
peut nullement être mis en cause ».

Revenant sur son premier retour en Irak, il explique qu’il « voulait […] chercher des solutions là-bas, sur
place » et qu’à cet égard, « le fait qu'il était tellement mal préparé et que toute l'opération l'a mené nulle
part, n'implique pas que ses intentions n'étaient pas sincères ». Il soutient que « les mêmes remarques
peuvent être faites » quant à son second retour.

S’il ne nie pas que « la chronologie est en effet problématique pour [lui] à reconstruire », il l’impute à la
« pression terrible » dont il fait l’objet et à l’ « esprit fort troublé » dans lequel il se trouve en raison des
événements vécus. A cet égard, il insiste sur le fait que « la peur a même commencé avant la première
menace » reçue de la famille de sa petite amie, ce que « les plaintes chez la police de Leuven »
démontrent d’ailleurs, à son sens.

Du reste, il insiste sur son « profil » qu’il dit « important dans cette appréciation », en ce qu’il est « au
bout de ses forces mentales et […] déprimé ». Partant, il estime « qu'on ne peut lui reprocher de n'avoir
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été trop exacte [sic] ou spécifique sur sa crainte, ou qu'il a agi d'une façon peu logique ou cohérente ».
Dans ce contexte, il soutient que « l’élément subjectif joue un rôle » et conclut que « le CGRA se rue à
tort sur [s]es visites occasionnelles […] au pays pour mettre en discrédit sa crainte toujours actuelle, et
pour en déduire que le statut de réfugié lui devait être abrogé [sic] ».

3. Le requérant prend un second moyen de la « [v]iolation de l'art. 55/3 de la Loi des étrangers jo. l'art.
1C de la Convention de Genève ».

Après avoir rappelé le prescrit de l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 1C de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951, il « précise qu'il est bel et bien au courant du fait que le
régime de Daesh a cessé d'exister en Iraq, et que, […], il n'est plus en danger à ce niveau ». Il
reconnait, dès lors « un changement de circonstances ». Néanmoins, il reproche à la partie
défenderesse d’ « oublie[r] […] de faire application du 2° membre de l'art. 55/3 de la Loi du 15.12.1980,
qui oblige à une recherche sérieuse à des "raisons impérieuses" qui justifient toujours la crainte en chef
du demandeur d'asile ». Rappelant qu’il « souffre mentalement à cause de ses problèmes […], et […]
n'a pas parlé d'une façon très cohérente et structurée pendant son audition », il soutient que « même
[s’il] avait été reconnu pour des toutes autres raison en 2017 (menaces de Daesh), sa situation doit être
reconsidérée par rapport à sa situation actuelle ». Sur ce point, il affirme « que ses passages en Irak ont
eu lieu en cachette » et qu’il « est resté là très peu de temps ». Il reproche à la partie défenderesse de
ne pas avoir « analysé convenablement [s]es dires […] et [de ne pas les avoir] placé[s] dans leur bon
contexte ». Il considère ainsi qu’ « au vu [de son] profil, de [s]a situation et [de son] parcours […], le
CGRA ne peut pas exiger de [s]a part […] qu’il livre des informations détaillées quant à l’actualité de sa
crainte en cas de retour en Irak ». Il fait, du reste, grief à la partie défenderesse de ne pas non plus
« démontre[r] […] de manière convaincante que [s]a crainte […] n’est plus d’actualité ». Partant, il
conclut que « la partie défenderesse n’apporte pas, de manière convaincante, la preuve que les
circonstances dans lesquelles [il] a été reconnu réfugié ont cessé d’exister » et lui reproche l’absence
d’ « une analyse bien plus profonde ».

4. Au dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil d’annuler la décision entreprise et de lui
maintenir son statut de réfugié.

III. Observations de la partie défenderesse

5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse maintient en substance les motifs de sa décision.

Ainsi, elle observe d’emblée que « le requérant ne conteste pas qu’il s’est rendu en Irak à deux
reprises » malgré son statut de réfugié.

Elle souligne qu’en sus, « [l]e requérant est rentré légalement en Irak sous le couvert de son passeport
national irakien, […] a subi les contrôles aéroportuaires […] et […] a séjourné en Irak, pays où il relatait
avoir rencontré les problèmes à l’origine de sa fuite, le tout sans rencontrer le moindre problème ».
Toujours concernant ce passeport, elle insiste sur la circonstance que ce document « fait […] apparaître
qu’après sa fuite de Mossoul, [le requérant] est […] sur le lieu de sa crainte et alors que la zone est sous
contrôle de Daesh », ce qui, selon elle, « renforce l’absence de crédibilité de cette crainte ».

Sur « la brièveté de son voyage et […] la limitation de ses déplacements sur place », elle considère les
allégations du requérant « peu étayées » et in fine « insuffisantes pour expliquer l’absence de
problèmes ».

Sur « la crainte liée à la famille de son amie, […], la partie défenderesse estime que cette crainte n’est
pas crédible et n’est pas susceptible de conduire au maintien du statut du requérant », et ce, notamment
parce que la plainte auprès de la police belge qu’il apporte « permet tout au plus de constater que le
requérant s’est plaint, en Belgique, d’une forme d’agression sans cependant permettre ni d’établir la
véracité de ces éléments ni d’étayer une crainte en cas de retour en Irak ».

Enfin, elle fait remarquer que la « souffrance mentale » invoquée par le requérant « n’est pas étayée ».

IV. Appréciation du Conseil

IV.1. Examen du recours au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6. Dans la présente affaire, le Conseil est saisi d’un recours à l’encontre d’une décision de retrait du
statut de réfugié, prise en application de l’article 55/3/1, § 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980. Cette
disposition prévoit que la partie défenderesse retire le statut de réfugié « […] 2° à l'étranger dont le
statut a été reconnu sur la base de faits qu'il a présentés de manière altérée ou qu'il a dissimulés, de
fausses déclarations ou de documents faux ou falsifiés qui ont été déterminants dans la reconnaissance
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du statut ou à l'étranger dont le comportement personnel démontre ultérieurement l'absence de crainte
de persécution dans son chef ».

7. Le Conseil rappelle la jurisprudence constante de la Commission permanente de recours des
réfugiés, reprise ensuite par le Conseil, aux termes de laquelle la gravité des conséquences attachées
au retrait de statut de réfugié implique que les dispositions relatives à cette mesure doivent recevoir une
interprétation stricte, afin d’éviter que de telles dispositions ne deviennent source d’insécurité juridique
(S. BODART, La protection internationale des réfugiés en Belgique, Bruylant, 2008, p. 327 ; CCE, arrêt
164 790 du 25 mars 2016).

8. En l’espèce, la partie défenderesse retire le statut de réfugié au requérant en raison d’éléments
nouveaux portés à sa connaissance, à savoir, le fait que le requérant a été contrôlé le 12 février 2019 à
son arrivée à l’aéroport de Düsseldorf en Allemagne et qu’il était alors en possession d’un passeport
irakien délivré le 15 juin 2016 à Dohuk, document dont il avait dans un premier temps affirmé qu’il l’avait
laissé en Irak, et, dans un second, qu’il se trouvait entre les mains d’un passeur en Turquie. Pour divers
motifs qu’elle énonce clairement et précisément, elle conclut que le comportement personnel du
requérant, après la reconnaissance de son statut de réfugié, démontre dans son chef une absence de
crainte de persécutions dans son pays.

9. La décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation est claire et intelligible et permet au
requérant de comprendre pourquoi la partie défenderesse a estimé que son statut de réfugié devait lui
être retiré. Sa requête démontre d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen n’est donc pas fondé en
ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et de l’article 62 de la loi du
15 décembre 1980.

En ce que le requérant semble déplorer le format de la décision attaquée « de bel et bien 4 pages » et
la durée de son second entretien devant la partie défenderesse « qui a duré +/- 4 heures » (requête,
p.4), le Conseil observe qu’aucune base légale qui fixerait des durées d’entretien et/ou de longueur de
décision minimales n’est invoquée, et qu’il n’en a pas davantage connaissance, de sorte que ce grief
n’est pas fondé.

10. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier
administratif et sont pertinents.

Le Conseil les fait siens et estime qu’ils suffisent à justifier le retrait du statut de réfugié précédemment
conféré au requérant le 31 mai 2017.

11.1. Le requérant ne fournit, en termes de requête, aucune argumentation ni aucun élément concret et
sérieux à même de renverser ces motifs.

11.2. Le Conseil constate d’emblée, avec la partie défenderesse, une contradiction majeure dans les
propos du requérant.

Concernant, d’une part, le passeport du requérant, que ce dernier déclarait, lors de l’introduction de sa
demande de protection internationale, avoir laissé en Irak, il se ravise lors de son second entretien
personnel, expliquant avoir utilisé ce passeport pour quitter l’Irak afin de se rendre en Turquie et l’y avoir
laissé auprès de son passeur, par la suite contacté par son père afin de le récupérer, ce qui lui aurait
ainsi permis de s’en servir pour ses deux retours (entretien CGRA du 05/03/2021, p.6). S’il affirmait, lors
de l’introduction de sa demande, avoir quitté l’Irak en voiture, il se ravise encore lors de son second
entretien et reconnait avoir quitté le pays en avion, depuis le Kurdistan irakien (entretien CGRA du
05/03/2021, p.6). Qui plus est, le requérant – qui soutenait, au départ, n’avoir pas quitté son domicile de
Mossoul après son arrestation par Daesh au mois de mars 2016 – concède également s’être rendu, à
deux reprises, à Dohuk, dans le cadre des démarches d’obtention de son passeport (entretien CGRA du
05/03/2021, pp.4-5). Autant d’éléments qui démontrent que le requérant a tenu des propos mensongers
quant à son départ d’Irak et aux circonstances d’obtention de son passeport ; ces éléments suffisent,
aux yeux du Conseil, à remettre en cause la réalité de la crainte de Daesh initialement invoquée par le
requérant.

Dès lors, et conformément à l’article 55/3/1, §2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, force est de conclure
que le statut de réfugié du requérant lui a manifestement été reconnu sur la base de fausses
déclarations. Le retrait de son ce statut se justifie donc en l’espèce.

11.3. Le requérant entend toutefois faire valoir une nouvelle crainte de persécutions vis-à-vis de l’Irak et
ce, en raison de problèmes qu’il dit avoir rencontrés avec la famille de sa petite amie irakienne
rencontrée en Belgique, laquelle aurait été renvoyée de force en Irak, et que ses deux retours dans ce
pays visaient à « sauver », en plus de régler lesdits problèmes familiaux.
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Il convient d’abord de constater que le requérant ne conteste donc pas qu’il s’est effectivement rendu en
Irak à deux reprises – du 23 janvier au 12 février 2019 et du 26 novembre au 31 décembre 2019 – dans
le Kurdistan irakien, après avoir été reconnu réfugié.

Quant aux raisons des retours, exposées supra, le Conseil observe qu’à en croire le requérant, il aurait
donc entrepris, par deux fois et à plus de neuf mois d’intervalles, de se rendre en Irak sans s’être
toutefois préparé ni organisé de quelque manière que ce soit. S’il dit avoir eu pour ambition de « sauver
[l]a vie » (entretien CGRA du 05/03/2021, p.10) de sa petite amie, qu’il dit prisonnière de sa famille en
Irak et potentielle future victime de crime d’honneur, il concède n’avoir rencontré sa petite amie qu’une
seule fois, pour un total d’un quart d’heure, et qu’il se serait, à cette occasion, contenté de l’embrasser,
de poser avec elle pour des photographies et de lui conseiller de récupérer ses documents pour quitter
le pays (entretien CGRA du 05/03/2021, pp.8-9). Au-delà du fait qu’on aperçoit mal en quoi sa présence
aurait été nécessaire pour prodiguer un conseil aussi stérile, force est de constater que le requérant n’a
manifestement rien entrepris en vue de mettre son ambition à exécution. Il en va de même concernant
son souhait allégué en termes de requête de régler ses problèmes avec la famille de sa petite amie,
puisque le requérant ne laisse à aucun moment entendre qu’il aurait entrepris, lors de ses retours en
Irak, la moindre démarche à cette fin. A cet égard, il conviendra de rappeler que le requérant s’est
maintenu, en tout et pour tout, près de deux mois sur le territoire irakien.

Ces éléments, à eux seuls, permettent de relativiser singulièrement le caractère impérieux – que la
requête qualifie d’ailleurs de « force majeure » (p.4) – de ces retours. Ce d’autant que, selon les dires
du requérant, il se serait rendu en Irak pour se mettre à l’abri des persécutions qu’il dit redouter, en
Belgique, de la part, une fois encore, de la famille de sa petite amie alléguée, par qui il aurait été
agressé (entretien CGRA du 05/03/2021, p.8). Le Conseil ne peut que constater l’inconséquence du
comportement du requérant qui, à l’en croire, retourne dans le pays où il dit craindre pour sa vie – ce
qui, comme déjà exposé, n’a manifestement jamais été le cas – et, de surcroît, s’y maintient, par deux
fois, à Erbil, lieu où il a situé la présence de la famille de sa petite amie qu’il dit redouter, et alors même
qu’il a spontanément soutenu qu’il ne pouvait être protégé par les autorités en Irak, contrairement à la
Belgique (entretien CGRA du 05/03/2021, pp.8-9-11).

11.4. S’agissant des agressions subies, en Belgique, par le requérant de la part de la famille de sa
petite amie alléguée, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que rien, dans les
documents déposés, ne permet d’accréditer les propos du requérant à ce sujet.

D’emblée, le Conseil observe que la première des deux plaintes a été déposée le 24 août 2019 – soit,
quelque six mois après le premier retour du requérant en Irak, qu’il disait pourtant spontanément motivé
par sa volonté de se mettre à l’abri de la famille de sa petite amie, qui l’avait menacé dès « janvier,
février 2019. Plutôt en janvier […] le 9 ou 10 janvier » (entretien CGRA du 05/03/2021, p.8) et agressé
physiquement à deux reprises, la première fois en « mars-avril […] 2019 » et la seconde, en « juin-juillet
[…] 2019 » (entretien CGRA du 05/03/2021, p.11). La deuxième plainte a quant à elle été déposée le 11
juillet 2020, soit, à en croire le requérant, près d’un an et demi après sa première agression et une
année après la seconde, ce qui est totalement incohérent.

Dès lors que le dépôt d’une plainte n’est, comme le relève à juste titre la partie défenderesse, nullement
un gage de véracité des faits qui y sont relatés et au vu des incohérences chronologiques relevées
supra, il est manifeste que le requérant n’a pas rencontré les problèmes qu’il allègue avec la famille de
sa petite amie alléguée. La requête ne permet pas de parvenir à une autre conclusion, celle-ci se
bornant à souligner l’existence des plaintes et à invoquer l’état psychologique du requérant, qui serait
« au bout de ses forces mentales et […] déprimé », et souffrirait d’ « une pression terrible […] dans un
esprit fort troublé » (p.5), ce qui, à défaut d’être étayé par le moindre document médical ou
psychologique, reste purement déclaratif.

11.5. Quant aux autres documents déposés, le Conseil estime qu’ils ont été valablement analysés par la
partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation nouveau et concret
ne l’amène à en faire une évaluation différente.

Ainsi, ces documents permettent, au mieux d’établir que le requérant :
- connait une jeune femme avec qui il discute et se prend en photo, sans pour autant permettre

d’établir la réalité de leur relation, de l’opposition de la famille de cette dernière à cette relation et
encore moins, les problèmes que le requérant dit avoir rencontrés dans ce contexte ;

- dit avoir perdu son passeport ;
- continue les démarches relatives aux plaintes déposées dont il est question supra mais dont rien ne

permet, comme déjà exposé, de conclure à la réalité des faits qui y sont repris.

Enfin, les échanges de courriels entre une dame « D. » et les services de la Police fédérale entre le 8
septembre et le 22 novembre 2021 (v. dossier de la procédure, pièce n° 12) n’apportent aucun élément
complémentaire quant aux craintes ou risques du requérant dès lors que l’expéditeur de ces courriels
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n’est pas clairement identifié et qu’aucune suite diplomatique n’a été donnée à la situation décrite et
alors que les services de la Police fédérale avaient clairement mentionné à plusieurs reprises les limites
de leurs possibilités d’intervention en Irak. Dans cette perspective, la partie défenderesse à l’audience
souligne, à juste titre, l’absence dans le chef du requérant de toute démarche concrète pour trouver une
solution permettant de rencontrer ce que ce dernier décrit comme la volonté pour sa petite amie
alléguée de se soustraire de l’emprise familiale en Irak.

11.6. Enfin, en ce que la requête fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir fait application de
l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 1er, C, de la Convention de Genève du 28 juillet
1951, le Conseil ne peut que rappeler que ces deux articles régissent les questions de cessation du
statut de réfugié, et non de retrait de ce statut, comme c’est le cas en l’espèce. C’est donc à bon droit
que la partie défenderesse n’en a pas fait application. Le moyen n’est donc pas recevable en ce qu’il est
pris de la violation de ces dispositions.

12. Au vu de ce qui précède, il y a lieu, en application de l’article 55/3/1, § 2, 2°, de la loi du 15
décembre 1980, de retirer au requérant le statut de réfugié qui lui a été précédemment reconnu le 31
mai 2017.

IV.2. Examen du recours au regard de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

13. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « [l]e statut de protection subsidiaire est
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays
d’origine […], il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne
peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et
ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le
paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 : « [s]ont considérés comme atteintes
graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la
personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

14. En l’espèce, le requérant s’est vu retirer son statut de réfugié, en application de l’article 55/3/1, § 2,
2°, de la loi du 15 décembre 1980. Or, l’article 55/5/1, § 2, 2°, de la même loi, prévoit des motifs
identiques de retrait du statut de protection subsidiaire.

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif et dans le dossier de procédure, aucun élément ou
argument de nature à justifier que les faits relevés en l’espèce doivent être appréciés différemment au
regard de l’article 55/5/1, § 2, 2°, de la loi.

Le Conseil estime dès lors qu’il n’y a pas d’intérêt à examiner le besoin d’un statut de protection
subsidiaire dans le chef du requérant, dont le comportement personnel démontre clairement l’absence
de risques de subir des atteintes graves dans son pays.

15. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui
lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,
c), de la même loi dans la ville de Mossoul où le requérant disait résider avant de quitter son pays, ou
dans le Kurdistan irakien où il s’est rendu après sa reconnaissance comme réfugié.

16. En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire au requérant.

IV.3. Considérations finales

17. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion dans la présente affaire.

V. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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Le retrait du statut de réfugié de la partie requérante est confirmé.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n'est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze janvier deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


